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CONTEXTE 
Avec l’accalmie qui s’installe progressivement depuis les accords de cessez le feu de 
décembre 2004, on observe un retour progressif des populations déplacées et réfugiées 
dans leur village d’origine souvent contaminés par les mines et restes explosifs de 
guerre.  
Dans un tel contexte, les activités d’éducation au risque doivent être davantage 
renforcées et harmonisées pour une meilleure efficacité des interventions. Il s’y ajoute 
que le déroulement de la stratégie nationale d’action antimines requiert une 
collaboration étroite entre tous les partenaires en vue d’une meilleure synergie des 
actions.  
C’est dans le cadre que le Centre National d’Action Antimines du Sénégal (CNAMS), 
en partenariat avec l’UNICEF, a organisé un atelier de réflexion et de partage sur la 
stratégie de communication à adopter pour l’éducation au risque.  
Celle-ci passe, entre autres, par l’élaboration de supports de communication 
consensuels et de messages pertinents qui tiennent compte de la spécificité des cibles.   
En outre, elle vient renforcer le travail considérable de sensibilisation effectué par les 
partenaires depuis des années et qui a fortement contribué à diminuer le nombre 
d’accidents par mines et à conscientiser les populations sur le risque que représentent 
les mines.   
 
OBJECTIF 
 
Harmoniser les supports de communication et les messages afin de ne pas semer la 
confusion chez les populations locales.  
 
METHODOLOGIE 
 
Dans le souci d’atteindre les objectifs fixés par l’atelier la démarche suivante a été 
adoptée :    

- une collecte des supports de communication utilisés sur le terrain auprès les 
partenaires ;  

- un document de supports de communication élaboré et proposé par le CNAMS.  
Ces différents supports ont fait l’objet d’une validation lors de l’atelier et les résultats 
retenus sont consignés dans le tableau ci-dessous. 
 
 



 
SUPPORTS DE COMMUNICATION 

 
 

SUPPORTS RETENUS 
DEPLIANTS,   BANDES DESSINEES,   
BOITE A IMAGE,  
PAQUETS INTEGRES DE CONSEILS, 
ABECEDAIRE, AFFICHES, CD,     
PANNEAUX DE SIGNALISATION,    
CALENDRIERS, CAHIERS SCOLAIRES (EXERCICES),  
TEE-SHIRTS,  FRESQUES MURALES,  
PARAPLUIES, USTENSILES DE CUISINE,  BANDEROLES, TISSUS A L’OCCASION DES 
GRANDES MANIFESTATIONS, etc.   

 
LES MESSAGES 

       L’atelier a adopté les messages de sensibilisation contenus dans le tableau ci-dessous : 
 

Messages 
- Je ne fréquente pas un chantier de   déminage sans autorisation 
- Je ne traverse pas une zone de déminage 
- Je ne touche pas aux marquages  
- Je fais attention aux panneaux de signalisation dans les zones 
suspectes 
- J’applique les consignes des panneaux de signalisation 
- Je ne t’aventure pas dans une zone inconnue 
- Je demande mon chemin et je respecte l’itinéraire conseillé 
- Un village abandonné est susceptible d’être miné 
- Je ne touche pas à un objet inconnu  
- Je ne m’approche pas d’un objet inconnu ou abandonné 
- Je ne ramasse pas un objet abandonné 
- Carcasse d’animaux ou de voitures = Danger 
- Pistes abandonnées = Danger 
- Cratères = Danger 
- Je ne me précipite pas sur un lieu d’accident 
- Attention ! Une mine n’est jamais seule 
- Je me renseigne auprès du CNAMS avant tout retour dans un 
village abandonné  
- Face un accidenté par mine, je retourne sur mes pas et j’avertis 
les autorités en téléphonant au 33.991.69.38 
- Sur une route, une piste ou un sentier, je suis les traces de pas 
visibles 



- Je ne t’aventure jamais dans une zone dangereuse 
- Je vais à l’école par des chemins sûrs 

 
L’utilisation des messages et des supports de communication doit tenir compte des 
réalités du milieu et des cibles.  
 
NB : Le CNAMS s’attellera à la réalisation de supports de communication qu’il mettra 
à la disposition des opérateurs intervenant dans l’éducation au risque des mines.  
 
Cependant, l’opérateur peut, sur la base des supports retenus et des messages 
consensuels produire ses propres outils de travail qui, au préalable, doivent être validés 
par le CNAMS. 

 
 


